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d'entrepôts de stockage de garde-meubles ét d'archives papier 
Bâtiments BCDE, Fet G 

Société SA RICORD, commune de Luigny (N° ICPE 10891} 

le. Coite de l'envirannemont, én particulier ses articles L, 552.7 à L. 612-7-7, R, 5192-46-14 à K,512-46-80 ; 

le schéma directeur d'aménagomont ot de gestion dos aux (SDAGE) du bassin Loira-Brotagno approuvé fe 
18 novambre 2009 et le plan départemental d'éliminalion des déchets ménagers ot assimilés (PDEOMA) du 
département d'Eure-#tf-Loir approuvé le 22 avril 2011; 

l'arrêté ministériel de prescriptions généralos (art L. 512.7) du 15 aval 2010 rélalif: aux proscriptions 
générales applicables aux entrepôls Couverls rélevant du régime do l'enreglslcement au titre dé la rubrique 

n° 4610 de la nomenclalure du Installations classées pour la protection do l'environnomont ; 

  

l'arrôté ministriol de prescriptions générales. (art L.612-7) du 15 avr 2010 relalif aux prescriptions 
généräles appliculilos aux dépôts de papler et de carton rolovant lu régime de l'enrégistrement au fltre du te 
rbriquo n° 1540 de {a nomenclaiure des Installations classées pour la protection dé l'énvirennamont ; 

la demande du B mars 2011, complétée lo 22 mars 2011, présentée par la sotlété SAT RICORD dont lo 
siége sociat est au 70 Boulavärd Gordièr 021006 Sainf-Quéntin pour l'enrégistrement d'installations de 
slockagè dé gérde-moublés {rubriques 1510 de la nomoncläturo des Installations classées) et d'inslallutions 
stackago d'aréhivés papier {rubriques 1530 dé la nomenclature des installations closséos) sur le tarritoire de 
la commune dé Lulgny ; 

le dossier tochnique annexé à la demande, hotamment les plans du projel el les jusbfisätions dé Ia 
ranformnité dés installations projetées aux prescriptions généralos des arrêtés minislérièls Susvisés dont 
l'aménagoment n'est pas sollicité : 

l'arrété préfectoral du 4 avil 2011 fixant los jours ol heures. où le dossier d'enregistrement a pu être 
consulté par fe public éntre le 27 avril. 2011 alle 23 mal 2014 Inclus : 

le registre de consullation du public ; 

to .constat du 30 mai 2011 dressé par la Direction départementale dé ta cohésin.soglule ot da la protection 
des populations, Sorvice environnement'et nature, qu'aucune remarque n'a été reçue 6n préfocturo que ce 
solt par courtier ou par volé élecironique dans le cadre de là consultation publique ; 

les avis des consolls municipaux des communos de Luigny du 29 avril 2011 et Unverre du 9: mai 2011 
consultés le 6 avril 2011 

l'avis du propriétaire, le Conselt général d'Eure-ot-Loir, du 7 mars 2044 sur la proposition d'usage futur du 
site 

l'avis du maire do Lutgny du‘25 février 2004 sur la proposition d'usaga futur du site : 

lé rapport du 31 mai 2011 de l'inspection des Nstallations classées : 

  

   



CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de 
prescriptions générales susvisés et que le respect de callss-cl'suffit à garantir la protection dés 
intérêts mentionnés à larticlo.., 5111 du code de l'enviconnement ; 

CONSIDÉRANT que la demändo précise.que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévoiu & l'usage 
Indusliel : 

CONSIDÉRANT quo la sensibilité du mitleu notamment ne justifie pas le basculomont en procédure autorisalion : 

SUR  proposilion du Secrétaire général de lu Préfaciure d'Eure-el-Lüir : 

ARRÈTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GENERALES 
     

CHAPITRE 1.1, BENEFICIAIRE ET PORTEE 

ARTICLE 4.1.4, EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations de la société SA RICORD téprésentée par M. Emmanuel LEGUEN, Président Directeur Général, 
dont le slége social est situé au 70 Boulevard Cordier 02100 Saint-Quentin, fafsant l'objat do ln damando susvisée du 
8 mars 2011, complétéo le 22 mars 2011, sont enregistées. 

Cés installallons sont focaliéées sur le lerrilofre de la cominine. dé Lulgny. lieu-dit « Les Marchais > - Parcollo 
cadastéalo 2] 67. Elles sont délailées äu tabloau do l'article 4.2.1. du présent arrêté. 

L'arrêté d'onregistrement cesse de produire affet torsque, sauf cas de forco maloura, l'installation n'a pas été mise en 
ser/ice dans le. délai de trois ans où lorsque l'exploltation a été interrompue plus de deux. années consécullves 
{arücie R. 612-74 du code de l'anvironnemerit). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES FAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les installations projutéos ralévent du régime de leuregiatement prévu à. l'article L.612-7 du Code de 
l'environnement, au litre dés rubriques Hsléas dans to tabloau ci-dossous, 

  

    

  

Rubrique Alinéa AS; À ILibellé de la eubrique (actltité) Nature da linataliation Critère de ISauit du Unité [Volume Unités i 
D, NC | icisssement critère du . autorisé ‘du 

; crièré volume: : 

—-| : ee NIONSE | 
‘Entrepôls couvert Volume C m3 13220 m3 

| i d'exclusion des 1841) | gi <300 
| ; EE —— 000 An nes 

1530 2E (Papiers, cartons où analagues ! Volume présent |>20 000 et ma 49154 ma 1 
Lu are Mdpôt doi hors ERP | | |e80 000 Lo 

1492 'NG [Liquides infammabies | ‘ 0;d m3 
Lo, gage) ! L. ne 

1484, NC Liquides inflammables : 1 m3h 
s Gnistallifion de 

remplissageidistibution} nor 
L ivisées parle 1485 

  

      ‘5926 NC “Accumulaleuts 8 (allier de 7 ! | 
isharge d'} l : . | 
  

  
    

  

À {Autorisation) ou AS {Autodsätion avec Seritudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou DC {souris äu 
contrôle périodique) où A (Déclaration) ou NC {Non Glass) 
Volume autorisé : éléments caréctérisant la cansistance, te rythme de fonctionnement, le volume des inslällationt ou 
los capacités maximales autorisées en référence à la namanclature des installations classées 

  

   



  

ARTICLE 4.2.2, SIFUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installalions aulodsées sont siluéos sur les communes, parcelles at leux-dils suivants : 

| Communes Parcelles | ‘  Lieuxdits 
| Euigny A7 | Les Marchais 

    

    

Les Installations mentionnées à l'artiché 12,1. du grésent arrélé sont reportéos vec léurs références sur un plan dé 
situation de l'établissement lenu à Jüur 8€ tonu on pormanancé à la disposition dé l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1,3.1, GONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs-annoxos, abjot du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
eux plans ot données techniques contenus dans le dossiers déposés par l'oxploitant, accompagnant sa domande. 

Ells respactont les dispositions dés arrêtés ministériels de prescdiptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4, MISE A L'ARRET DEFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 4,4,4, MISE À L'ARRET DEFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installalions, le site est remis en état suivant les dispashions réglamentairos applicables et le 
descriptif de la demandé d'énregistoment, pour un usagé industriel. 

CHAPITRE 1.8. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.6.1, SANS OBJET 

ARTICLE 1.5.2, ARRETES MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'élablissament los prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel do prescriptions générales (art L. 512-7} du 15 avril 2010 rélalif aux prasériplions générales 
applièables aux entrepôts couverts relevant du tégime de l'enregistrement au titre de ta rubrique n° 1610 de la 
oormencläture des Installations classées pour ta protoction ds l'environnement : 

- srrêté ministériel de proscriptons généralos (art L.512-7) du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions généralos 
applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement au titre da la rubrique n° 1530 
de {a nomenclature des Inställalions classées pour la protéction de lenvironnernent. 

Leë études lechniques prévues aux pointe 2.2.6. el 2.2.9. des annèkés 1 des arrôtés ministériels du 15 avril 2040 
relatifs aux rubriques. 1510 6t 1530 'sont réaliséss avant la construction de l'antrepôt el sont Lénues à disposition de 
l'inspection des instattations classées, 

ARTICLE 4,6.3, SANS OBJET 

ARTICÉE 1:5.4. SANS OBJET 

- 

  
  

 



TITRE 2, SANS OBJET 

TITRE 3 MOBALITES D’ EXECUTION, VOIES DE REG JOURS 

ARTICLE 3,4. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescrietions du présent arrêlé sant à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3,2, DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du code de l'environnement) 

En application do l'acticte L.514-5 du cotte de l'onvironnément lé présent arrêté est soumis à un contentieux de 
pleine juridiction. 

1 pout être déféré 4 fa juridiction administrative territorialoment compétente : 

1° Parlos demandeurs ou-exploitants, dans un délai da doux mais qui commence à courir du jour où l'acté leur a été 
notifié ; 

2° Par los lors, porsonnos phyéiquos où morales, las communes Intéresséos ou leurs groupements, én raison des 
inconvénients où des dangers sue 1 fonctionnement de linställations présente pour l8s intérêts visés à l'article 
L. 8114, déué un délai d'un an 4'compter de la publicallon ou de l'affichage de l'acle, ce délai étant, le.cas échéant, 

prolongé lusqu'à fa fin d'une période do six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis qu pris à ball des immeubles ou m'ont élevé des canstrurlions dans lé voisinage d'une 
installation-classée qué postérieurement à l'affichage où à la.publication de l'arrêté portant enrsgistroment do cotta 
installation où alténuart lus prescriptions primitives ne &onl pas recevablos à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 3.3. EXECUTION - AMPLIATION 

Le Secrétalre Général dé la Préfecture d'Eure-et-Lair, le Directeur Régional dà l'Environnement, de l'Aménagement 
ot du Logement (DREAL) Gontro:chargé da l'inspection des Installations Classéés, to maire de Lulgny, les officiers de 
police judiciaire, sont chargés, chacun ën ce qui le concame, de voilller à l'exécution dû présont arrôté tant coplo 
conforme sera nolifée à l'exploitant. 

Fait 4 Chartres, le 06 Juin 2011 

LE PREFET, 
FOUR LE PRÉFET, 

Le Secrétaire Général, 

L Le 
Blais GOURTAY 

  
  

 


